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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
DIPLÔME D’ÉTAT D’ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF ET SOCIAL
Mardi 5 novembre 2024
* * * * *
BLOC DE COMPÉTENCES 1
Accompagnement de la personne dans les actes essentiels de la vie quotidienne
ÉPREUVE ÉCRITE notée sur 20
dont 1 point pour la syntaxe et l’orthographe
Durée : 2 heures
CONSIGNES IMPORTANTES :
►Il s’agit d’un sujet unique, vous devez répondre à toutes les questions. 
►Les copies ne doivent comporter aucun signe distinctif et ne doivent pas être signées
►Vous rédigerez vos réponses sur la feuille d’examen car les feuilles de brouillon ne sont pas corrigées


Lire l’étude de cas et répondre aux questions posées à la suite du sujet.

Étude de cas :
Vous êtes AES dans un IEM. L’agrément autorise un accueil d’enfants, d’adolescents et de jeunes adultes des deux sexes de 6 à 20 ans. Les personnes accueillies présentent un handicap moteur avec ou sans troubles associés. L’établissement dispose de 32 places. L’IEM bénéficie de la proximité d’une ville proposant de nombreux commerces et services. 

Cybille est une jeune fille de 16 ans. Elle a été admise en internat à l’IEM en 2010. Elle présente une Infirmité Motrice Cérébrale (IMC) de type hémiparésie droite congénitale. Elle est autonome dans ses déplacements et utilise essentiellement sa main gauche dans tous les actes de la vie quotidienne. Elle bénéficie d’accompagnements avec une psychomotricienne, un kinésithérapeute et un ergothérapeute. Elle réalise, seule, les gestes de la vie courante (toilette, repas, coucher, lever, habillage) et sait solliciter les professionnels quand cela est nécessaire (découper de la viande, enfiler un pull…)
Cybille est très coquette, aime se maquiller et fait attention à sa tenue vestimentaire, elle porte régulièrement des hauts courts ainsi que des shorts ou mini-jupes. 


Cybille voit très peu sa mère. Des situations conflictuelles émergent entre les 2 femmes lorsqu’elles se retrouvent seules. 

Cybille manque de confiance en elle et ne sait pas réaliser certaines démarches seules. Elle est souvent en difficulté pour exprimer ses ressentis. Elle caractérise une immaturité qui ralentit sa progression vers l’autonomie. Cybille perd, parfois, sa concentration lorsqu’elle se retrouve au sein du collectif. 
Sur les temps d’internat, Cybille sollicite très souvent l’équipe en attrapant les bras, en arrivant de façon énergique, en criant. 

Le mois dernier, Cybille a dû subir une opération chirurgicale nécessitant de plâtrer sa jambe. Elle est contrainte de se déplacer en fauteuil roulant manuel pendant quelques mois afin de permettre une guérison optimale. 
L’équipe et vous-même accompagnez Cybille dans ce nouvel apprentissage. 

Questions :
1. A partir des éléments dont vous disposez concernant Cybille, identifiez ses besoins et ses capacités en mettant en évidence ses attentes, habitudes, choix à prendre en compte lors de l’accompagnement (4 points)
Les éléments suivants sont le recueil de données sur les capacités, habitudes de vie de Cybille :
- Elle a 16 ans, présente une Infirmité Motrice Cérébrale (IMC) de type hémiparésie droite congénitale. 
- Elle est autonome dans ses déplacements et utilise essentiellement sa main gauche dans tous les actes de la vie quotidienne. Elle réalise, seule, les gestes de la vie courante et sait solliciter les professionnels quand cela est nécessaire. 
- Besoin de communiquer : sur les temps d’internat, Cybille sollicite très souvent l’équipe en attrapant les bras, en arrivant de façon énergique, en criant.
- Cybille porte régulièrement des hauts courts ainsi que des shorts ou mini-jupes. Elle est très coquette et aime se maquiller. 
Besoin de se vêtir et de se dévêtir : elle nécessitera un accompagnement pour se vêtir avec son plâtre. 
- Cybille manque de confiance en elle et ne sait pas réaliser certaines démarches seules. Elle est souvent en difficulté pour exprimer ses ressentis. Elle caractérise une immaturité qui ralentit sa progression vers l’autonomie. 
- Cybille perd, parfois, sa concentration lorsqu’elle se retrouve au sein du collectif. 
- Le mois dernier, Cybille a dû subir une opération chirurgicale nécessitant de plâtrer sa jambe. Elle est contrainte de se déplacer en fauteuil roulant manuel pendant quelques mois 
- besoin de se mouvoir et de maintenir une bonne posture doit être pris en compte du fait de son IMC et des déplacements en fauteuil roulant.
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2. En prenant en considération la situation et les besoins de Cybille, comment adapteriez-vous votre accompagnement au quotidien (5 points) 
Cybille va évoluer en fauteuil roulant ce qui risque de perturber divers éléments de sa vie quotidienne. Les accompagnements vont devoir se renforcer pour elle au niveau : 
- de l’accompagnement à son hygiène corporelle et dans ses choix vestimentaires. L’accompagnement à la douche devra être réalisé en présence d’un éducateur afin que Cybille puisse évoluer en toute sécurité et dans le respect de sa pudeur et intimité. Il ne s’agit pas pour l’AES de faire à la place de Cybille mais bien davantage de lui permettre de garder son autonomie :
- d’apprendre à enfiler en premier la jambe opérée en lui montrant les gestes adaptés la 1re fois.
- de lui proposer de porter des tenues adaptées afin de préserver son intimité dans le fauteuil roulant. 
- de la présence d’un AES lors de la douche en lui expliquant que celui-ci restera derrière la porte.
- de l’accompagnement aux toilettes : proposer à Cybille de solliciter un AES si elle nécessite de l’aide comme elle le fait déjà.
- de l’accompagnement dans ses actes de communication : Cybille doit veiller à ne pas crier ou rouler rapidement vers l’éducateur pour entrer en relation avec lui. Elle doit donc développer des demandes précises afin de permettre à l’AES de comprendre son besoin. 
- de l’accompagnement dans ses apprentissages : Cybille perd rapidement sa concentration au sein du collectif. Il apparait donc fondamental de proposer un environnement adapté à Cybille dans ses apprentissages scolaires 
Des temps d’apprentissage pour son hygiène, ses vêtements et ses déplacements seront privilégiés pour permettre à Cybille de garder son autonomie. 

3. De quelles manières pouvez-vous participer au maintien ou au développement de l’autonomie de Cybille (5 points)
Il faut faire le lien avec l’équipe de kinésithérapeute, d’ergothérapeutes et psychomotricienne afin de lui permettre de faciliter ses déplacements et qu’elle conserve au maximum son autonomie
Une adaptation de son fauteuil roulant pourra être envisagée pour lui permettre d’évoluer seule avec une seule main. 
Les lieux dans lesquels elle va évoluer devront être aménagés pour lui permettre de se déplacer sans difficulté, les tables espacées dans le réfectoire commun, sa chambre réaménagée avec l’aide d’un AES en respectant ses choix, attentes et intimité. Les déplacements en fauteuil roulant vont changer les repères de Cybille dans les dimensions géographiques : le parcours en fauteuil n’est pas aisé d’autant qu’elle ne sert que d’une seule main. 
Il est important de privilégier des temps en individuel pour lui permettre de mieux appréhender les nouveaux éléments en lien avec son fauteuil roulant.
Des barres d’appui pourront être installées dans sa chambre et salle de bains (si cela n’a pas déjà été réalisée) afin de lui permettre de garder son autonomie 
L’organisation au cours des temps clés afin de minimiser ses déplacements : dresser une liste des éléments à ne pas oublier avant d’aller à la salle de bains, à l’école, au réfectoire, en sortie… L’AES peut proposer de construire une check-list qu’elle remplirait pour chaque déplacement.

4. Après avoir identifié les situations à risques auxquelles Cybille peut être confrontée, vous expliquerez, en les argumentant, quelles mesures de prévention vous pouvez mettre en œuvre (2.5 points)
- risque de chutes : 
présence de l’AES au cours de l’accompagnement à l’hygiène corporelle au cas où.. 
aménagement des lieux pour pallier ce risque
proposition de béquilles et barres d’appui pour les stations debout
- risque d’isolement : le fauteuil roulant peut engendrer un rempli sur elle-même de la part de Cybille et encore davantage dans un espace collectif ; perte de lien avec la mère

5. Lors de votre accompagnement au quotidien, vous expliquerez comment vous respectez les règles d’hygiène et de sécurité ainsi que le confort de la personne (2.5 points)
Règles d’hygiène
Cybille sait évoluer en toute autonomie. L’AES doit veiller à ce que le plâtre ne soit pas mouillé et la peau ne montre pas d’altération particulière.
La pudeur de Cybille devra être préservée au maximum car Cybille devra évoluer en fauteuil. L’AES veillera donc à couvrir son corps quand cela s’avèrera indispensable. 
L’intimité de Cybille le sera tout autant. Une présence renforcée des professionnels auprès de Cybille peut engendrer une perte de son intimité. L’AES doit veiller à respecter au maximum ses temps intimes sans s’immiscer

Syntaxe et orthographe (1 point)
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